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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

Notification au titre de l'article 5:2

ROUMANIE

La Mission permanente de la Roumanie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 4 février 2002.

_______________

Conformément à l'Arrêté n° 18 du 14 janvier 2002 émanant du Ministère de l'agriculture, de
l'alimentation et de la sylviculture et du Ministère des affaires étrangères, publié dans le "Monitorul
Oficial al României" (Journal officiel de la Roumanie) n° 27, du 17 janvier 2002, à compter du
17 janvier 2002, l'importation des produits ci-après est soumise à un régime de licences automatiques
à des fins statistiques:

1001.10.00 Froment (blé) dur
1001.90.10 Autres;  épeautre, destiné à l'ensemencement
1001.90.91 Froment (blé) tendre et méteil, de semence
1001.90.99 Autres
1101.00.11 Farine de froment (blé) dur
1101.00.15 Farine de froment (blé) tendre et d'épeautre
1101.00.90 Farine de méteil

__________


